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Nations Unies

A/RES/62/126

Assemblée générale

Distr. générale
5 février 2008

Soixante-deuxième session
Point 62, b, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2007
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/62/432)]

62/126. Politiques et programmes mobilisant les jeunes : les
jeunes dans l’économie mondiale - promotion de la
participation des jeunes au développement économique
et social
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 50/81 du 14 décembre 1995, par laquelle elle a adopté
son Programme d’action mondial pour la jeunesse à l’horizon 2000 et au-delà,
Rappelant également sa résolution 60/2 du 6 octobre 2005, dans laquelle elle a
pris note des trois thèmes présentés dans le « Rapport mondial sur la jeunesse,
2005 » 1, à savoir les jeunes dans l’économie mondiale, les jeunes dans la société
civile et les jeunes et leur bien-être, et a prié le Secrétaire général de lui fournir à sa
soixante-deuxième session, par l’intermédiaire de la Commission du développement
social à sa quarante-cinquième session, un rapport complet sur l’application du
Programme d’action mondial, y compris la définition de buts et d’objectifs, pour
l’un des trois thèmes de ce programme,
Rappelant en outre la résolution 2007/27 du Conseil économique et social en
date du 26 juillet 2007, par laquelle le Conseil a recommandé à l’Assemblée
générale d’adopter l’additif au Programme d’action mondial pour la jeunesse à
l’horizon 2000 et au-delà,
Rappelant la résolution 45/2 de la Commission du développement social, en
date du 16 février 2007 2 , dans laquelle celle-ci a prié le Secrétaire général de
recenser, en consultation avec les organisations, programmes et institutions
spécialisées des Nations Unies, les buts et objectifs liés au thème concernant les
jeunes dans l’économie mondiale et de présenter à l’Assemblée, à sa soixantedeuxième session, un additif à son rapport sur la suite donnée au Programme
d’action mondial 3,

_______________
1

A/60/61-E/2005/7.
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2007, Supplément no 6 (E/2007/26), chap. I,
sect. E.
3
A/62/61-E/2007/7.
2
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